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* Conformément aux règles grammaticales de la langue française et dans le but d’alléger le texte, le 

masculin comprend également le féminin. 

 

 

Les grands succès dont jouissent les activités organisées par la Fédération de 

la jeunesse canadienne-française sont dus en grande partie au travail de 

recrutement effectué par les différents partenaires avec qui la FJCF est très 

fière de s’associer. Ces efforts ne passent pas inaperçus et nous en sommes 

reconnaissants tout au cours de l’année. À titre de partenaire de recrutement, 

merci de nous appuyer dans nos initiatives et de nous permettre de réaliser la 

mission et les objectifs de la FJCF. 

 

Description de l’activité 

 

Jeunes journalistes en herbe est une activité de formation journalistique de cinq jours, à Ottawa, pour vingt-

quatre jeunes d’expression française âgés de 15 à 25 ans provenant de partout au Canada. Profitant du 

Parlement jeunesse pancanadien, ces jeunes vivront une expérience enrichissante dans la peau d’un 

journaliste sur la colline Parlementaire, pour ensuite retourner dans leur province afin de produire un texte 

ou une capsule journalistiques qui sera diffusé dans les médias locaux. 

 

Cette initiative a été développée par la FJCF à la suite des grands constats ressortis d’un processus de 

consultation auprès des jeunes d’expression française du pays en ce qui a trait à la participation citoyenne. 

Selon les jeunes, les médias les rejoignent très peu, ce qui engendre un désintérêt relativement à l’actualité 

et aux enjeux sociaux qui les touchent. C’est dans cette optique qu’une série d’ateliers de formation sur les 

médias d’information sera offerte dans le but de démystifier le domaine médiatique et ainsi de former une 

jeunesse d’expression française informée et qui a une pensée critique. 

 

Les participants sont des jeunes à l’affut de l’actualité qui ont un intérêt soutenu pour le domaine du 

journalisme et des médias d’information. Ils ont une connaissance de base du système parlementaire 

canadien et s’impliquent activement dans leur communauté. À la suite de JJH, les participants devront 

produire une nouvelle ou un reportage sur un sujet qui les intéresse qu’ils devront soumettre aux médias 

locaux pour sa diffusion. 
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Rôle du partenaire de recrutement 

 

Votre rôle à titre de partenaire de recrutement pour la première édition de Jeunes journalistes en herbe est 

de recruter les participants pour représenter votre province ou territoire à cet événement d’envergure 

nationale. 

 

Voici une liste de vos responsabilités : 

 

 Recruter les candidats pour former la délégation de votre province ou territoire; 

 S’assurer que tous les candidats ont rempli la fiche d’inscription et soumis leur lettre de 

motivation; 

 Faire partie du comité de sélection afin de choisir lesquels des candidats représenteront 

votre province ou territoire; 

 S’assurer que toutes les fiches d’inscription ainsi que les frais d’inscription sont acheminés 

à la FJCF; 

 Réviser, avec chacun des jeunes sélectionnés qui feront partie de votre délégation, les 

POLITIQUES DU PARTICIPANT; 

 Agir comme source d’information pour les jeunes de votre délégation qui participeront à 

l’événement. 

 

Critères d’admissibilité du participant 

 

Afin de participer à Jeunes journalistes en herbe, tous les candidats doivent remplir les exigences 

suivantes : 

 

 Être âgé de 15 à 25 ans; 

 Être à l’affut de l’actualité; 

 Avoir un intérêt soutenu pour le domaine du journalisme et des médias d’information; 

 Avoir une connaissance de base du système parlementaire canadien; 

 Avoir une certaine facilité à s’exprimer en français; 

 Accepter de respecter les POLITIQUES DU PARTICIPANT pour la durée de l’événement. 

 



 

 

      

Comité de sanction 

 

Un comité de sanction sera formé pour la durée de Jeunes journalistes en herbe. Ce comité aura la 

responsabilité de faire respecter les politiques et les règlements et d’imposer des sanctions, le cas échéant. 

 

Un participant qui ne respecte pas les POLITIQUES DU PARTICIPANT risque de subir les conséquences non 

exclusives suivantes : 

 perte de privilèges de participation : l’individu devra se limiter à un rôle de spectateur, 

 refus d’entrée lors des activités sociales, 

 renvoi immédiat de l’activité, aux frais du participant. 

 

Recrutement des participants 

 

Un nombre maximum de vingt-quatre (24) jeunes peuvent participer à JJH. Idéalement, chacune des 

provinces sera représentée par deux (2) participants. Chacun des partenaires de recrutement peut recruter 

autant de candidats qu’il le désire, un comité de sélection formé de représentants de la FJCF ainsi que de 

la province ou du territoire choisira les deux participants retenus. À la date de la sélection, si une province 

ou territoire a recueilli moins de deux candidatures ou si les candidatures reçues ne répondent pas aux 

critères de sélection, les places restantes seront rétribuées à des participants provenant d’autres provinces. 

 

Il est à noter que toutes les candidatures doivent être reçues par la FJCF. Un comité de sélection formé de 

représentants de la FJCF ainsi que des provinces ou territoires choisira les participants retenus. 



 

 

      

Politiques du participant 

 

Veuillez noter que les POLITIQUES DU PARTICIPANT s’appliquent autant aux participants qu’aux 

accompagnateurs qui seront présents à Jeunes journalistes en herbe. 

 

 

1. Les règles de comportement suivantes s’appliquent : 

 

1.1. Alcool : Aucune consommation ou possession d’alcool ne sera tolérée 

pendant la durée totale de l’événement; 

 

1.2. Drogue : Aucune consommation ou possession de drogues ne sera 

tolérée; 

 

1.3. Tabac : Aucune consommation de tabac ne sera tolérée sur les sites 

publics de l’activité. Tout adulte de plus de 18 ans ou plus qui veut 

fumer devra le faire aux endroits désignés sur les sites; 

 

1.4. Harcèlement : La direction générale de la FJCF traitera les cas de 

plaintes de harcèlement sur place et décidera des sanctions accordées 

à cet effet; 

 

1.5. Site JJH : Les participants âgés de moins de 18 ans pourront quitter le 

site officiel de Jeunes journalistes en herbe seulement s’ils sont 

accompagnés par un accompagnateur désigné ou par un employé de 

la FJCF. 

 

1.6. Comité de sanction : Un comité de sanction sera formé pour la durée 

de Jeunes journalistes en herbe. Ce comité aura la responsabilité de 

faire respecter les politiques et les règlements et d’imposer des 

sanctions, le cas échéant. 

 



 

 

      

Fiche d’inscription 

 

La fiche d’inscription pour le Parlement jeunesse pancanadien comporte quatre pages et une annexe : 

 

 1. Formulaire d’inscription; 

 2. Fiche médicale; 

 3. et 4. Fiches d’information. 

 Annexe - Lettre de motivation 

 

Chaque candidat doit remplir une fiche d’inscription. Le partenaire de recrutement doit acheminer toutes les 

fiches d’inscription complétées à la FJCF avant la date limite d’inscription. Notez qu’il est préférable 

d’envoyer les fiches dûment remplies au fur et à mesure qu’elles sont soumises, par courriel ou par 

télécopieur. La FCJF pourra également recevoir directement les fiches d’inscriptions dûment remplies. 

 

Les fiches d’informations n’ont pas à être retournées à la FJCF. Vous remarquerez la question « Je fais 

partie d’une minorité visible » sur le formulaire d’inscription, cette information fournie sur une base 

volontaire est recueillie à des fins de statistiques seulement. Elle servira à la rédaction de rapports pour 

certains bailleurs de fonds et n’aura aucune influence sur le recrutement de participants. 

 

Les dates limites pour soumettre les fiches d’inscription à la FJCF sont indiquées sur le CALENDRIER DES 

INSCRIPTIONS. La date limite finale est le 30 septembre 2009. Après cette date, un comité de sélection 

formé de représentants de la FJCF ainsi que des provinces ou territoires choisira les participants retenus. À 

la date de la sélection, si une province ou territoire a recueilli moins de deux candidatures ou si les 

candidatures reçues ne répondent pas aux critères de sélection, les places restantes seront rétribuées à 

des participants provenant d’autres provinces. 

 

Calendrier des inscriptions 

 

 Date Frais Note 

Envoi du Guide 30 octobre juin 2009   

Ouverture des inscriptions 1er novembre 2009   

Date limite pour la réception des 

candidatures 

20 novembre 2009   

Sélection des participants du 23 au 27 

novembre 2009 

 * les places restantes seront 

rétribuées 

Confirmation des participations 30 novembre 2009 225 $  

Date limite pour recevoir les frais 

d’inscription 

15 décembre 2009  * les participants qui n’auront 

pas payé le frais perdront leur 

place 



 

 

      

 

Frais d’inscription 

 

Les frais d’inscription par participant sont fixés à 225 $ et doivent être acquittés au moment de la 

confirmation de la participation. En soumettant son formulaire, un candidat s’engage à acquitter les frais de 

participation s’il est retenu comme participant. Chaque participant doit acquitter les frais d’inscription dans 

les deux (2) semaines suivant la confirmation de participation. Les frais d’inscription pour toutes les 

inscriptions doivent être acquittés avant le 15 octobre 2009, après quoi le participant perdra sa place. Les 

frais de participation sont non remboursables. En aucun cas, la participation à JJH ne sera permise si les 

frais n’ont pas été acquittés au préalable.  

Les frais d’inscription comprennent les coûts suivants : 

 Transport aller-retour; 

 Trousse du participant; 

 Les repas pendant la durée du JJH (sauf pendant le transport); 

 Cinq (5) soirs d’hôtel (chambre partagée); 

 Trois (3) soirées-rencontre/activités sociales; 

 Une soirée-banquet; 

 Laissez-passer à tous les sites d’activités; 

 Une expérience inoubliable! 

 

Pour aider les jeunes à défrayer leurs frais d’inscription, ces derniers peuvent soumettre une demande 

d’aide financière au bureau de leur député fédéral ou provincial. Plusieurs députés donnent un appui aux 

jeunes qui participent à des événements de ce genre. De plus, les participants/accompagnateurs peuvent 

solliciter l’appui de certains groupes communautaires tels que les Comités de parents, les Clubs Richelieu, 

etc. 

 

Modes de paiement  

 

La FJCF offre deux modes de paiement pour acquitter les frais d’inscription des participants au PJP.  

 

1. Chaque participant peut choisir d’envoyer un chèque accompagné du formulaire d’inscription à la FJCF. 

Les chèques doivent être adressés à la Fédération de la jeunesse canadienne-française. 

 

2. Le partenaire de recrutement peut choisir de recueillir les frais d’inscriptions des participants et faire un 

seul chèque payable à la FJCF.  

 

Veuillez noter la date limite de réception des frais :  

 toutes les inscriptions : 15 décembre 2009 



 

 

      

Annexe – Lettre de motivation 

 

Afin de permettre au comité de sélection de choisir les vingt-quatre participants parmi toutes les 

candidatures retenues, les jeunes qui souhaitent participer à JJH doivent soumettre une lettre de motivation 

avec leur formulaire d’inscription. Cette lettre évaluera leur intérêt à participer à l’activité, leur potentiel 

journalistique, ainsi que l’impact que cette expérience pourra avoir sur leur cheminement personnel, 

académique ou professionnel. 

 

Longueur :  maximum de deux pages,  

police de caractère Arial 10 ou Times New Roman 11 (ou l’équivalent) 

(afin de respecter les normes de développement durable de la FJCF, nous vous 

suggérons d’imprimer recto verso) 

 

 Critères de sélection : 

 

  

Critères Pointage 

Intérêt 
La lettre de motivation démontre bien l’intérêt du participant à poursuivre une formation sur les 

médias d’information, à mettre en application les techniques apprises au cours du Parlement 

jeunesse pancanadien, et, par la suite, à produire une nouvelle qui sera reprise par les médias 

locaux, dans sa région. 

/30 

Impact 
La lettre de motivation démontre bien l’impact qu’aura sa participation sur son cheminement 

personnel, académique ou professionnel (ex. : éveil au domaine des médias d’information, 

compréhension de l’impact médiatique sur la société, poursuite d’une carrière en journalisme, 

etc.) 

/30 

Engagement 
La lettre de motivation démontre que le candidat s’engage à participer pleinement aux activités de 

formation, aux activités pratiques et aussi, démontre son engagement, à la suite de l’activité, 

envers la production d’une nouvelle qui sera reprise par les médias locaux, dans sa région. 

/30 

Structure du texte (style journalistique, dynamisme, etc.) /5 

Qualité de la langue /5 

Total /100 

  



 

 

      

Coordonnateur de JJH 

 

Merci d’envoyer les formulaires d’inscription au coordonnateur de JJH. Également, pour toutes questions, 

vous pouvez communiquer avec : 

 

Jean-François Royer 

Agent de projet 

 

Numéro de téléphone : 1 800 267-5173 ou 613 562-4624 

Numéro de télécopieur : 613 562-3995 

Courrier : jean-francois@fjcf.ca 

 

 

Tous les formulaires de participation, dans leur forme originale, ainsi que les frais d’inscription doivent être 

remis avant le 15 décembre 2009, en personne ou par la poste : 

 

Fédération de la jeunesse canadienne-française 

Place de la francophonie 

450, rue Rideau, bureau 403 

Ottawa (Ontario)  K1N 5Z4 

mailto:jean-francois@fjcf.ca


 

 

 

  
   

CRITÈRES DE PARTICIPATION Encerclez les critères 

qui s’appliquent 
1 Je suis âgé de 15 à 25 ans; Oui 

2 Je peux parler le français; Oui 

3 Je m’engage à être présent à toutes les activités de JJH selon l’horaire établi par la 

FJCF; 

Oui 

4 Je m’engage à respecter les politiques du participant pour la durée de l’événement 

(veuillez vous référer à la fiche d’informations de ce présent document); 

Oui 

5 J’ai rempli la fiche d’inscription et la fiche médicale; Oui 

6 Je déclare avoir lu, compris et accepté les conditions et les critères ci-devant 

mentionnés et m’engage à les respecter en tout temps. 

Oui 

 

Le participant, ou son parent ou tuteur s’il est âgé de moins de 18 ans, consent à assumer tous les risques quant à tout dommage 

corporel ou matériel y compris les blessures personnelles de même que le vol, la perte ou la détérioration de ses biens avant, pendant 

et après l’activité, incluant le transport. En outre, le participant dégage la Fédération de la jeunesse canadienne-française (FJCF) et ses 

bailleurs de fonds de toute responsabilité ou poursuite et prend fait et cause pour celle-ci à l’occasion de toute poursuite résultante de la 

responsabilité du candidat, contractuelle ou délictuelle, découlant de sa faute ou de sa négligence. 

 

Le participant, ou son parent ou tuteur, consent à voyager seul, peut importe le moyen de transport retenu. Un accompagnateur 

accueillera le participant dès son arrivée à Ottawa. La FJCF ne sera pas tenue responsable de la sécurité du participant pendant son 

déplacement à partir de sa résidence jusqu’au site de l’activité, ni lors de son retour, du site de l’activité à sa résidence. 

 

Le participant consent à être logé dans une chambre partagée. Il s’engage à respecter les consignes émises par la FJCF, ses 

employés ou ses représentants pour assurer sa sécurité. Ces directives peuvent comprendre, mais ne se limitent pas à, des restrictions 

quant aux déplacements, au couvre-feu et au comportement. 

 

 

Date :  ______________________ Signature :  ________________________________________________  

(La signature d’un parent ou tuteur est exigée pour les jeunes de moins de 18 ans) 

 

Nom du parent (si applicable) :  ____________________________________________________________  

 

 

NOM : 

 

 

PRÉNOM : Genre : 

 Masculin 
 Féminin 

Adresse : 

 

 

Ville : Prov./Terr. : Code postal : 

Date de naissance : 

 

Nº téléphone :  

École/Collège/Cégep/Université : 

 

Courriel : 

J’accepte que mes coordonnées soient uniquement publiées dans le répertoire médiatique qui sera 

distribué à tous les participants     oui ___    non ___ 

Je fais partie d’une minorité visible (cette information fournie sur une base volontaire est recueillie à des 

fins de statistiques seulement)     oui ___    non ___ 

J’accepte que la Fédération de la jeunesse canadienne-française (FJCF) utilise des enregistrements 

photo/vidéo de ma participation à l’activité à des fins promotionnelles ou publicitaires     oui ___    non ___ 

 

Transport – retour : 
Lieu de retour (veuillez spécifier la ville et la province/territoire) 

 

Transport – départ : 
Lieu de départ (veuillez spécifier la ville et la province/territoire) 

INFORMATIONS DU PARTICIPANT 
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Parent/tuteur à joindre en cas d’urgence :  __________________________________________________  

 

Numéro de téléphone du parent/tuteur : ____________________________________________________  

 

Lien de parenté : _______________________  

 

Je souffre des problématiques suivantes : 

 Asthme 
 Diabète 
 Migraines 

 Troubles cardiaques : ______________________________________ (spécifiez s.v.p.) 

 Allergies :_______________________________________________ (spécifiez s.v.p.) 

 Autre :  ________________________________________________ (spécifiez s.v.p.) 

 

Je dois prendre les médicaments suivants : (inscrire les instructions, la fréquence et toute autre 

information pertinente et importante à ta santé) 

 _____________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________  

 

Nom de ton médecin :  __________________________ Téléphone : _____________________________  

 
Besoin particulier en termes d’alimentation : merci d’indiquer les allergies, les intolérances alimentaires, 
et les contraintes morales ou religieuses (ex : végétarien (préciser), viande halal, pas de porc, etc.) 
 

 _____________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________  

 

*Tout participant doit avoir avec lui sa carte d’assurance maladie en tout temps. Celle-ci est nécessaire dans 
le cas où le participant serait conduit à l’hôpital. Le médecin traitant est en droit d’accepter ou de refuser 
cette carte. Le cas échéant, le participant ou la délégation devra assumer les coûts du traitement pour 
ensuite se faire rembourser dans leur province/territoire. En cas d’urgence extrême où les services 
ambulanciers seront requis, veuillez noter que le parent ou tuteur devra assumer les coûts. La FJCF vous 
assure la confidentialité de ce document. 
 
 

Date :  ____________________________ Signature :  __________________________________________  

(La signature d’un parent ou tuteur est exigée pour les jeunes de moins de 18 ans) 

 

Nom du parent (si applicable) :  ________________________________________________________  

NOM : 

 

 

PRÉNOM :  

Numéro d’assurance maladie : 

 

 

Province ou Territoire : 

 

| page 2 

F
IC

H
E

 M
É

D
IC

A
L

E
 

P
a

rl
e

m
e

n
t 
je

u
n

e
s
s
e

 p
a

n
c
a

n
a

d
ie

n
 (

P
J
P

) 
2

0
1

0
 



 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

Quand?   5 au 10 janvier 2010  

Où? Ottawa 

Coût?    225 $ 

Combien?   24 jeunes à travers le Canada 

 

Organisateur de l’événement 

 

La Fédération de la jeunesse canadienne-française (FJCF) vous invite à participer à la formation Jeunes 

journalistes en herbe. Par l’entremise de ses diverses activités d'envergure nationale, la FJCF stimule 

l'épanouissement de la jeunesse canadienne-française en lui offrant plusieurs possibilités de vivre, de 

s'éduquer, de travailler et de se divertir en français.  

 

Profil du participant 

 

 Être âgé de 15 à 25 ans; 

 Être à l’affut de l’actualité; 

 Avoir un intérêt soutenu pour le domaine du journalisme et des médias d’information; 

 Avoir une connaissance de base du système parlementaire canadien; 

 Avoir une certaine facilité à s’exprimer en français; 

 

Politique du participant 

 

Alcool : Aucune consommation ou possession d’alcool ne sera tolérée pendant la durée totale de 

l’événement; 

Drogue : Aucune consommation ou possession de drogues ne sera tolérée pendant la durée totale de 

l’événement; 

Tabac : Aucune consommation de tabac ne sera tolérée sur les sites publics de l’activité. Tout adulte de 

plus de 18 ans ou plus qui veut fumer devra le faire aux endroits désignés sur les sites; 

Harcèlement : La direction générale de la FJCF traitera les cas de plaintes de harcèlement sur place et 

décidera des sanctions accordées à cet effet en tenant compte de la province où se passe l’évènement; 

Site JJH : Les participants âgés de moins de 18 ans pourront quitter le site officiel de Jeunes 

journalistes en herbe seulement s’ils sont accompagnés par un accompagnateur désigné ou par un 

employé de la FJCF. 

Consignes et couvre-feu : Les participants s’engagent à respecter les consignes émises par la FJCF 

pour assurer leur sécurité. Ces directives peuvent comprendre, mais ne se limitent pas à, des 

restrictions quant aux déplacements, au couvre-feu et au comportement. 

Comité de sanction : Un comité de sanction sera formé pour la durée de Jeunes journalistes en herbe. 

Ce comité aura la responsabilité de faire respecter les politiques et les règlements et d’imposer des 

sanctions, le cas échéant. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

 

Comité de sanction 

 

Un comité de sanction sera formé pour la durée de Jeunes journalistes en herbe. Ce comité aura la 

responsabilité de faire respecter les politiques et les règlements et d’imposer des sanctions, le cas 

échéant. 

 

Un participant qui ne respecte pas les POLITIQUES DU PARTICIPANT risque de subir les conséquences 

non exclusives suivantes : 

 perte de privilèges de participation : l’individu devra se limiter à un rôle de spectateur, 

 refus d’entrée lors des activités sociales, 

 renvoi immédiat de l’activité, aux frais du participant. 

 

Frais d’inscription 

 

Les frais d’inscription par participant sont fixés à 225 $. Chaque participant doit acquitter les frais 

d’inscription dans les deux (2) semaines suivant la confirmation de sa participation. Tous les frais 

doivent être acquittés avant le 15 décembre 2009, après quoi le participant perdra sa place. Les frais 

d’inscription sont non remboursables. En aucun cas, la participation au PJP ne sera permise si les frais 

n’ont pas été acquittés au préalable. 

 

Les frais d’inscription comprennent : 

 

 Transport aller-retour; 
 Trousse du participant; 
 Les repas pendant la durée du JJH (sauf pendant le transport); 
 Cinq (5) soirs d’hôtel (chambre partagée); 
 Trois (3) soirées-rencontre/activités sociales; 
 Une soirée-banquet; 
 Laissez-passer à tous les sites d’activités; 
 Une expérience inoubliable! 

 
 

Horaire de l’événement* 

 3 jours de formation en journalisme : comment choisir une nouvelle, écriture journalistique, 
techniques d’entrevues. 

 3 jours de formation et d’ateliers pratiques, et participation au Parlement jeunesse 
pancanadien comme journaliste parlementaire 

 Conférences et ateliers sur les médias d’aujourd’hui, le futur des technologies d’information, 
l’impact des jeunes sur les médias 

 Des soirées rencontres et activités sociales entre jeunes. 
 Un banquet avec artistes et invités spéciaux. 
 Une chance incroyable de faire des rencontres intéressantes dans l’univers des médias 

d’information. 
 
*Des changements à l’horaire peuvent avoir lieu sans préavis.  
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Feuille de notes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

       

Feuille de notes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Place de la francophonie 

450, rue Rideau, bureau 403 

Ottawa (Ontario)  K1N 5Z4 

 

www.fjcf.ca 

http://www.fjcf.ca/

